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Le Département de l’environnement, des transports, 
de l’énergie et de la communication (DETEC) compte
pour les prochaines années avec une augmentation
massive du transport routier et ferroviaire: 
 2010 2030 Augmentation 
Transport public de 
passagers 
(mrd/km) 

23,2 34,9 50 %  

Trafic motorisé individuel 
(mrd/km) 

88,0 104,3 19 %  

Total transport de 
personnes 

111,2 139,2 25 %  

Transport de marchandises
par route 
(mrd/tkm) 

17,1 21,8 27 %  

Transport de marchandises
par rail 
(mrd/tkm) 

9,8 17,3 77 %  

Total transport de
marchandises 

26,9 39,1 45 %  

Source: Office du développement territorial (ARE), Ergªnzungen zu den 
schweizerischen Verkehrsperspektiven bis 2030. 
 
Pour répondre à cette augmentation du trafic, les 
infrastructures existantes doivent être développées. 
La maîtrise globale en temps utile de ces besoins 
croissants nécessite de gros efforts sur le plan finan-
cier, temporel, politique et personnel.  
 
A l’heure actuelle, le développement futur des infra-
structures ferroviaires et routières et son finance-
ment occupent la politique fédérale: le programme
«Financement  et  aménagement  de  l’infrastructure
ferroviaire»  (FAIF)  prévoit  la  création  d’un  fonds
d’infrastructure  destiné  au  financement  de  l’exploi-
tation, du maintien de la capacité du réseau et du  
développement de l’infrastructure ferroviaire sur une 
base nouvelle. Les sources actuelles de financement
doivent alimenter un fonds unique, sans limitation de
temps. Parallèlement, des recettes supplémentaires
sont proposées. Dans le domaine de la route égale- 
ment, les fonds de financement actuels, le Finance-
ment spécial pour la circulation routière et le Fonds 
d’infrastructure  sont  en  discussion.  Le débat  poli-
tique actuel est souvent empreint de conflits pour la
la distribution des ressources au niveau fédéral et de
lutte idéologique entre route et rail.

 
Position de lôusic 
 
Sur le plan technique, un développement du réseau 
actuel d’infrastructures est tout à fait faisable. Il 
convient d’évaluer quels sont les aménagements 
opportuns en tenant compte notamment des objec-
tifs de durabilité. Les ingénieurs et ingénieures-
conseils regroupés au sein des entreprises membres 
de l’usic sont engagés de manière déterminante 
dans la planification et la réalisation des projets 
d’infrastructure nécessaires. Ils sont prêts à porter 
leur part de responsabilité et à mettre à disposition 
tout leur savoir-faire professionnel et technique ainsi 
que leurs compétences stratégiques et organisa-
tionnelles.  
 
Selon l’usic, la réalisation de cet objectif comporte 
néanmoins certains risques. Dans le cadre des 
discussions politiques en cours et à venir, elle re-
commande notamment de prendre en considéra-
tions les points suivants: 
 
1. D®finition scientifique des priorit®s 
 
La priorisation des projets de développement routier 
et ferroviaire ainsi que la question de leur entretien 
et de leur conservation doit s’effectuer selon des 
critères scientifiques objectifs stricts. De telles déci-
sions doivent notamment se baser sur des analyses 
coûts/utilité objectives et des considérations d’écono-   
mie générale. Il ne faut en revanche accorder aucun
poids aux aspects de politique régionale.  
 
Outre les mesures de nature purement constructive, 
il ne faut jamais négliger les approches relatives à 
l’exploitation, à la technologie et au développement 
territorial. 
 
La fiabilité politique doit être renforcée grâce à la 
transparence totale concernant les procédures, les 
instruments et les critères applicables. Les déci-
sions prises doivent en outre être efficaces et défini-
tives afin de garantir rapidement la sécurité de la 
planification. 
 
2. Acc®l®ration des proc®dures 
 
La planification et la réalisation de grands projets 
d’infrastructure durent actuellement trop longtemps 
en Suisse. L’échec, pour des raisons juridiques, du 
projet de suppression de la discontinuité de 
l’autoroute de l’Oberland zurichois après des décen-
nies  de  planification  en  est  un  exemple  effrayant. 
Il est essentiel  
 que les conditions juridiques des projets 

d’infrastructure soient clarifiées définitivement le 
plus tôt possible; 

 

 que les procédures légales (approbation des 
plans, permis de construire, etc.) soient généra-
lement simplifiées et raccourcies sans mettre en 
question la légitime protection juridique; 

 

 que les procédures de recours soient accélé-
rées, par exemple en raccourcissant les délais 
de recours ou en imposant aux tribunaux des 
durées limites pour le traitement des affaires. 

 
Situation initiale 
 
La Suisse dispose d’une infrastructure de transport 
excellente. Le réseau routier est étendu et de bonne 
qualité. Mis à part quelques lacunes, le réseau des 
routes nationales est complet. Concernant la densité
du réseau ferroviaire et la fiabilité du trafic sur rail, 
la Suisse est en tête du classement international. 
Mais,  aux  heures  de  pointe,  les  réseaux  d’infra-
structure arrivent aux limites de leurs capacités.
Les embouteillages sur les routes nationales se 
multiplient et les usagers du rail se plaignent de plus 
en plus de trains bondés. Eu égard à l’augmentation 
des besoins de mobilité des personnes privées et 
des acteurs de l’économie ainsi que de l’immigration 
et de la croissance démographique qu’elle génère 
en Suisse, la maîtrise des déplacements futurs pose 
un défi de taille.  



 

3. Renforcement du principe de causalité dans 
le financement des infrastructures 

 
Le principal défi pour faire face aux flux de trafic à 
venir n’est pas technique, mais financier. Les sou-
haits d’élargissement sont multiples, les moyens 
financiers disponibles limités. En outre, le dévelop-
pement technologique amoindrit le revenu de l’impôt 
sur les huiles minérales, et la politique des prix des 
entreprises de chemin de fer trouve ses limites dans 
l’acceptation des usagers. Mis à part la remise en 
ordre et la simplification absolument indispensables 
des flux financiers actuels dans le domaine du fi-
nancement des infrastructures de transport, une 
nette avancée vers le renforcement du principe de 
causalité sera inévitable. Aussi faut-il examiner les 
possibilités d’un système de Mobility Pricing étendu. 
Dans le domaine des transports publics, cela signi-
fie un relèvement approprié des tarifs et une remise 
en question fondamentale de la structure des tarifs 
et des abonnements. Dans le domaine du finance-
ment des routes, cela implique l’introduction de re-
devances générales liées aux kilomètres parcourus. 
Dans tous les domaines, il serait préférable de pro-
mouvoir si possible les investissements et les parti-
cipations  du  privé  (partenariat  public-privé).  Les 
financements croisés, sans transparence, d’un mode 
de transport à l’autre sont à rejeter. 
 
4. Renforcement de la formation et de la

formation continue 
 
La Suisse souffre encore d’un manque grave de 
relève professionnelle qualifiée dans les domaines 
technique et sciences de l’ingénierie. Les défis à 
venir ne pourront être relevés que si les conditions 
nécessaires pour remédier à cette pénurie sont 
créées. Il est donc d’une importance capitale que 
les efforts de promotion des métiers du domaine de 
la technique et de l’ingénierie ainsi que le renforce-
ment de la recherche et de l’enseignement dans ces 
domaines soient poursuivis et intensifiés. Il convient 
de même d’améliorer l’attrait et l’image de marque
des métiers techniques. 

Rôle des ingénieurs et des planificateurs 
 
Pour pouvoir relever les grands défis qui se posent 
en matière de mobilité, des connaissances spéciali-
sées,  un  savoir-faire  fondé  et  de  grandes  compé-
tences en matière d’organisation et de coordination 
des  ingénieurs  sont  indispensables.  Il  est  donc 
d’autant plus important que les ingénieurs soient 
associés dès le départ à la planification stratégique. 
Les concepteurs des entreprises membres de l’usic 
sont  prêts  à  apporter  leur  contribution  de  spécia-
listes indépendants au développement durable des 
infrastructures de transport. 
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L’usic 
 
L’usic regroupe 428 membres comptant au total 
930 bureaux d’ingénierie et de planification dans 
toute la Suisse, avec plus de 11 000 collaborateurs
et collaboratrices. Les entreprises de l’usic 
génèrent un chiffre d’affaires annuel brut de 
plus de 1,9 milliard de francs, ce qui représente 
une part de 40 % de l’ensemble des dépenses 
d’ingénierie dans la construction. Elles contribuent
ainsi, par leur activité, à environ un tiers de toutes 
les dépenses de construction en Suisse.  

www.usic.ch 
www.les-ingenieurs-construisent-la-suisse.ch 

 La priorisation des projets de développement routier et ferroviaire doit s’effectuer selon des
critères scientifiques objectifs stricts. 

 Les procédures légales pour la planification et la réalisation de grands projets d’infrastructure 
doivent être simplifiées et raccourcies. Ceci vaut aussi pour les procédures de recours. 

 Dans le financement des projets d’infrastructure de transport, le principe de causalité doit être 
renforcé. L’augmentation des tarifs des transports publics ou l’introduction de péages routiers ne 
doivent plus être taboues. La participation du secteur privé à la construction d’infrastructures
doit être encouragée (partenariat public-privé, PPP). 

 La formation des jeunes professionnels ainsi que la recherche et l’enseignement dans les
sciences de l’ingénierie doivent être renforcés et encouragés. 

 Ingénieurs et planificateurs jouent un rôle essentiel dans la maîtrise de ces défis et doivent par
conséquent être impliqués dès le départ dans la conception et la mise en œuvre. 




